
Calendrier de rupture conventionnelle

15 jours calendaires 15 jours ouvrables

Point de
départ du
délai de

rétrataction

Fin du
délai de

rétractaction
à minuit

3 à 4 jours

au lendemain
de la signature

de la convention

SI le délai se termine un samedi, un dimanche

ou un jour férié chomé, ce dernier est prorogé

jusqu'au 1er jour ouvrable suivant

article R.12311 du code du travail

Jour de signature
de la convention

de rupture
Rupture du CDI

au lendemain de la fin
 du délai d'instruction

à défaut de réponse
de la DIRECCTE
dans ce délai

Fin du délai
d'instruction

à minuit

Point de
départ

du délai
d'instruction

par la
DIRECCTE

au lendemain
de la réception
de la demande
d'homologation

Entretiens
préparatoires

SI le délai se termine un samedi, un dimanche

ou un jour férié chomé, ce dernier est prorogé

jusqu'au 1er jour ouvrable suivant

article R.12311 du code du travail


